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Trois actions contre
le concours en médecine

ENSEIGNEMENT L'accès à l'éducation doit être prioritaire
ont échoué en septembre. Entre-
temps, le fameux concours s'est
invité dans la danse, un concours
dont sont dispensés les étudiants
étalés au contraire de ceux qui
avaient choisi la remédiation
sans succès. Les avocats in-
voquent la discrimination dont
seraient victimes leurs clients.

2 La FEF entre en jeu L'affaire
prend une ampleur supplé-

mentaire avec la dernière déci-

Deux recours pour le prix sion de la Fédération des étu-
d'un: .. Et un~ démarche diants francophones (FEF): elle
en mterventlOn volon- va mener une action en interven-

taire en prime... L'attribution tion volontaire auprès de la Cour
des numéros lnami aux étu- constitutionnelle (pour faire
di~nts n'es; pas près de dispa- simple, elle appuie officiellement
raltre des e~rans radar~ ! ;E~e!- le recours introduit par l'un des
fet, le Momteur a officIahse re- étudiants). ~~La FEF aide tous
cemment l'existence auprès de la les étudiants, vu làmbiance délé-
Cour constitutionnelle de deux tèrequi règnedans les auditoire.~
recours en annulation du décret de médecine - avec le cuncow's le
or~anisant le concours de fin de "chacl1np(mr soi" a la cote-, c'est
première année en médecine et notre devoir )),dit Brieuc Wathe-
en dentisterie. L'un était attendu let, président de la FEF. Sur le
(Le Soir du 13 janvier dernier), ,. ,
l'autre est une surprise. fond, la FEF s mteresse, elle aus-

si, à la discrimination, mais elle

1L'ori8.ine des reco~rs Les d~~ interroge surtout le principe
requerants s'estiment leses constitutionnel du droit à l'édu-

par l'option qu'ils ~nt y~e dé- cation pour tous. «Il peut souf
~ut 2015. Alors qu ds eta~ent.en friT de certaines restrictions
echec aux examens de JanVIer, mais elles doivent être motivées
leur, universit~ leur avait laissé le par un intérêt supérieur au droit
ch.~Ix entr~ l etalement ~la pre- protégé. Or, dans le cas présent,
mlere annee est prolongee de 12 la Communauté française pour~
moi.s~ ou la remédiatio~. Ils o~t suit un objectif de loyauté fédé-
ChOISlla seconde solutIOn, malS raIe (NDLR : le concours est ins-

~ Deux étudiants
attaquent le filtre en fin
de première médecine.
~ La FEFsoutient
ouvertement l'action.
~ Le droit à l'éducation
doit primer sur
les quotas, estime-t-elle.

NUMÉROS INAMI 2017. En attendant la signa-
ture de l'accord Marcourt-
De Block pour les suivants,
le monde francophone es-
père beaucoup de la nou-
velle version du cadastre de
la profession. Elle devrait
montrer l'ampleur de la
pénurie et adoucir d'autant
le « remboursement» des
numéros distribués aux
surnuméraires. A ce propos,
mardi midi, la Commission
de planification a montré la
voie. Contre toute attente,
elle propose de casser - en

La fin du 60/40 !
On le sait, les universités
sont suspendues à une déci-
sion fédérale permettant de
sauver les médecins en
cours de cursus. Ceux qui
sortiront cette année sont
rassurés depuis quelques
jours: ils l'ont confirmé au
Soir, les doyens leur octroie-
ront le fameux numéro In-
ami. Ils confirment cepen-
dant être démunis pour

tauré pour respecter la planifica-
tion de l'offre médicale) alors
que la pénurie médicale est bien
présente. La Communauté fait
prévaloù' la loyauté fédérale sur
l'accès Il l'éducation.» Au pas-
sage, la FEl" espère voir la Cour
se positionner sur la politique de
planification médicale. «Est-ce
bien légal d'instaurer un nume-
rus .f'i:x:us (un concours) parce
qu'il y a un numerus clausu.s(les
quotas), alors que ce dernier est
sans intérêt» ?

3 Les risques Nul ne sait com-
ment se positionnera la Cour

constitutionnelle. Les risques,
par contre, sont connus. Elle
pourrait invalider a posteriori un
concours qui aura déjà sorti ses
effets (une décision n'est pas at-

tendue avant décembre alors que
l'épreuve est prévue en juin). Par
ailleurs, les actions ne feront que
crisper un peu plus les relations
entre les ministres De Block et
Marcourt. On attend de la pre-
mière un geste (l'officialisation
d'un lissage négatif) pour sauver
les 4.900 médecins qui sortiront

des universités francophones
entre 2017 et 2020. Or, la mi-
nistre de la Santé est habitée de
doutes sur la solidité du filtre
francophone. Les présentes ac-
tions ne sont certainement pas
de nature à la rassurer. _

ÉRIC BURGRAFF

tout cas pour 2022 - la
sacra-sainte clef de réparti-
tion flamands-francophones
60/40. Alors qu'on fige le
nombre de numéros Inami
par rapport à 2021 (1320),
la clef 60/40 deviendrait
56/44. La proposition se
base sur des données scien-
tifiques (augmentation de
la population et sortie des
médecins francophones),
pas sur des considérations
politiques. Reste à voir ce
que le politique en fera.

E.B.
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